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1 INTRODUCTION 

La période d’élections d’hiver 2020 de l’AEP avait lieu initialement du 24 février au 

27 mars 2020. En raison de la Covid-19, le calendrier électoral a dû être modifié. 

Les élections ont donc eu lieu du 24 février au 9 avril 2020. 

Plusieurs postes au comité de coordination, au conseil central et au conseil 

d’administration étaient à combler :  

• 8 postes au comité de coordination (mandat du 1er mai 2020 au 30 avril 

2021) 

➢ Présidence 

➢ Secrétariat général  

➢ Vice-présidence aux affaires et services 

➢ Coordonnateur aux affaires académiques 

➢ Coordonnateur aux affaires universitaires 

➢ Coordonnateur aux communications  

➢ Coordonnateur à la vie étudiante 

➢ Coordonnateur aux affaires externes  

• 3 postes au conseil d’administration (mandat du 1er mai 2020 au 30 avril 

2021) 

• 1 poste au conseil d’administration (mandat du 1er mai 2020 au 30 

septembre 2021) 

• 6 postes au conseil central (mandat du 1er mai 2020 au 30 avril 2021) 

Les élections d’hiver 2020 ont été gérées par le comité électoral composé de : 

• Mathilde Pelletier (présidente) 

Le rapport suivant présente le déroulement des différentes étapes de la période 

électorale, soit le calendrier électoral, la période de mise en candidature, la période 

de campagne électorale, la période de vote et finalement les résultats électoraux. 

De plus, certaines recommandations pour les élections se tenant en automne 2020 

seront proposées. Puis, des remerciements seront énoncés.  
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2 DÉROULEMENT DU PROCESSUS ÉLECTORAL 

2.1 CALENDRIER ÉLECTORAL 

Le premier calendrier électoral, présenté en Annexe A, a été adopté à la séance du 

conseil d’administration du 20 février 2020. Le second calendrier électoral a été 

adopté par résolution écrite des membres du CA le 15 mars 2020. 

Plusieurs publications et courriels ont été communiqués avec les étudiant.es afin 

de présenter le déroulement des élections de l’AEP : 

• Une publication Facebook, le 26 février 2020, annonçait la période de mise 

en candidature, les postes à combler au sein des différentes entités et les 

dates importantes des élections (Annexe B) 

• Un courriel a été envoyé le 24 février 2020 par le courriel de l’AEP à tous les 

membres de l’association. Celui-ci présentait les différents postes à combler 

et les dates importantes.  

• Un onglet a été ajouté au site internet de l’AEP, permettant de consulter les 

mandats disponibles, les dates importantes et une présentation des 

différents postes à combler 

2.2 PÉRIODE DE MISE EN CANDIDATURE 

Tout au long de la période de mise en candidature, des publications ont été 

partagées sur la page Facebook de l’AEP pour présenter une description des 

différents postes disponibles au sein des conseils et du comité (Annexe C). La 

période de mise en candidature a eu lieu du 24 février au 27 mars 2020, considérant 

les changements au calendrier électoral. Afin d’être admissibles aux élections de 

l’AEP, les candidats devaient respecter les conditions suivantes :  

• Être membre de l’AEP 

• Avoir dûment rempli les formulaires A1 ou A2, appuyés par signature de 25 

autres membres de l’AEP 

• Fournir un dépôt de 20.00$  

• Fournir un relevé de notes 

À la fin de la période de mise en candidature le 27 mars 2020, une publication 

Facebook regroupant la présentation du déroulement des élections et les 

descriptions des postes a été partagée sur la page de l’AEP. Celle-ci rappelait la date 

limite du dépôt des candidatures. 
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Voici les candidatures reçues à la clôture de la période de mise en candidature 

initiale (12 mars 2020) :  

• 8 candidatures au comité de coordination (une candidature par poste à 

combler) 

• 4 candidatures au conseil d’administration Hiver 

• 6 candidatures au conseil central 

Considérant que le nombre de candidatures reçues était inférieur aux postes 

disponibles pour le CA automne, une prolongation de la période de mise en 

candidature jusqu’au 13 mars 2020 16h a été annoncée sur la page Facebook de 

l’AEP. C’est aussi le 13 mars que la fermeture de Polytechnique a été annoncée. Le 

16 mars, la période de mise en candidatures a donc été prolongée jusqu’au 27 mars 

2020. 

À la fin de la seconde période de prolongation, les candidatures suivantes ont été 

reçues :  

• 8 candidatures au comité de coordination (une candidature par poste à 

combler) 

• 5 candidatures au conseil d’administration Hiver 

• 1 candidature au conseil d’administration Automne 

• 6 candidatures au conseil central 

La totalité des candidatures reçues était éligible selon la Politique électorale. 

Après la fin de la période de mise en candidature, le candidat à la présidence s’est 

retiré des élections. Le poste de présidence demeurait donc vacant pour la période 

de vote. 

2.3 PÉRIODE DE CAMPAGNE 

La période de campagne électorale a eu lieu du 29 mars au 2 avril 2020. Les 

candidat.es ont pu faire de la publicité durant cette période pour promouvoir leur 

candidature. 

En raison des mesures de distanciation sociale, le Live Facebook habituel n’a pu être 

réalisé. Pour quand même offrir aux candidats la chance de se présenter aux 

membres de l’AEP, des entrevues réalisées sur Zoom, qui ont été enregistrées, ont 

été publiées sur la page Facebook de l’AEP le 1er avril 2020. Les vidéos présentaient 

les différents candidat.es aux élections, ainsi que le poste auquel ils se présentaient. 

De plus, contrairement au Live Facebook, qui demeure disponible en ligne pour 
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24h, les vidéos de présentation des candidats sont demeurés en ligne jusqu’à la fin 

de la période de vote, afin de favoriser la visibilité des candidats et des élections. 

Les candidats ont été interrogés par Jonathan Landry-Leclerc, le président sortant 

et Élizabeth Roulier, la secrétaire générale sortante. 

Les publicités des candidat.es ont dû être retirées le soir du 2 avril 2020. 

2.4 PÉRIODE DE VOTE 

Un événement Facebook annonçant la période de vote a été partagé sur la page de 

l’AEP le 30 mars 2020, en invitant les étudiant.es à voter du 5 au 9 avril 2020. 

Un courriel a été envoyé le 5 avril à tous les membres de l’AEP, signifiant que la 

période de vote était commencée et contenant le lien de la plateforme de vote en 

ligne. La plateforme a été gérée par Mathilde Pelletier, avec le support d’Élizabeth 

Roulier. Le courriel rappelait également les postes à combler sur les différentes 

instances de l’AEP. Les bulletins de vote montraient une présentation de chacun.es 

des candidat.es aux différentes instances. Ceux-ci sont présentés en Annexe F.  

Plusieurs rappels de la date limite de vote ont été partagés sur la page Facebook de 

l’AEP. En effet, en raison des circonstances, il y avait la crainte de ne pas atteindre 

un taux de participation de 10%. Les publicités ont donc été plus agressives afin de 

rejoindre le plus de membres possible. 

3 RÉSULTATS DES ÉLECTIONS 

Les résultats du vote en ligne ont été comptabilisés par Mathilde Pelletier le 10 avril 

2020, responsable de la plateforme de vote en ligne. Ceux- ci sont présentés dans 

les tableaux ci-dessous : 
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Le nombre total de votants diffère d’une entité à l’autre, puisque chaque entité 

représentait une page du questionnaire de vote. Ainsi, certains votants ont 

abandonné le vote après la première ou la deuxième page. De plus, une coquille 

s’est glissée dans les tableaux envoyés aux membres : les en-têtes n’avaient pas été 
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modifiées d’une catégorie à l’autre. Ces résultats ont été partagés par courriel aux 

membres de l’AEP par le secrétariat général le 10 avril 2020. 

4 RECOMMANDATIONS 

Quelques recommandations sont possibles, pour donner suite aux élections d’Hiver 

2020. Certaines de ces recommandations découlent directement des limitations 

imposées par les mesures de distanciation sociale en vigueur. Il demeure toutefois 

important de considérer ces recommandations dans le futur, dans l’éventualité où, 

pour une raison ou une autre, les élections venaient à être affectées comme elles 

l’ont été pour l’hiver 2020. 

1. Dans le cas où les entrevues sont pré-enregistrées, offrir la possibilité aux 

membres de l’AEP d’envoyer des questions à poser aux candidats à l’avance. 

 

2. S’assurer que les vidéos des entrevues pré-enregistrées soient diffusés à peu 

près en même temps, car les vidéos étant longs à publier sur Facebook, il 

peut y avoir un grand intervalle de temps entre les diffusions, 

désavantageant peut-être un groupe de candidats. 

 

3. Trouver un incitatif à voter. Sous preuve de vote, les étudiants pourraient 

venir réclamer un beigne ou du café, tel il était possible de le faire lorsque 

le vote était effectué en personne. 

 

4. Conserver le vote en ligne afin de rejoindre le plus grand nombre 

d’étudiants possible. 

5 REMERCIEMENTS 

Élizabeth Roulier ; pour les différents courriels envoyés aux membres de l’AEP, 

pour l’envoi des bulletins de vote et pour son support en général. 
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sociaux. 
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6 ANNEXES  

Annexe A : Calendrier électoral initial et calendrier ajusté 

 



 
 

 
 

8 

 

Annexe B : Publication Facebook – Période de mise en candidature 
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Annexe C : Publication Facebook – Postes ouverts 
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Annexe D : Publication Facebook – Prolongement de la période de mise en 

candidatures 

 

  Annexe E : Publication Facebook – Modifications du calendrier électoral 
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Annexe F : Publication Facebook – Annonce des candidats 
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Annexe G : Publication Facebook – Vote en ligne 

 

 

Annexe H : Publication Facebook – Candidats élus 
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Annexe I : Formulaire de vote 
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